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Loi modifiant la Loi sur la Régie du logement 
et diverses lois concernant le domaine 
municipal, L.Q. 2010, c. 42, aa. 32-35. 

Loi sur les villages nordiques et 
l'Administration régionale Kativik, 
L.R.Q., c. V-6.1, a. 209. 

Loi modifiant la Loi sur la Régie du logement 
et diverses lois concernant le domaine 
municipal, L.Q. 2010, c. 42, a. 36. 

Loi sur l'éthique et la déontologie en 
matière municipale, L.Q. 2010, c. 27, 
aa. 13.1, 14, 24. 

Loi modifiant la Loi sur la Régie du logement 
et diverses lois concernant le domaine 
municipal, L.Q. 2010, c. 42, aa. 39-41. 

 

Règlements municipaux 
modifiés 

Règlement sur le transport ferroviaire, 
[R.R.Q., c. C-14.1, r. 1], aa. 10, 11. 

Avis d'indexation 2010-05 du 15 décembre 
2010, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1479. 

Règlement sur les diplômes délivrés par 
les établissements d'enseignement 
désignés qui donnent droit aux permis et 
aux certificats de spécialistes des ordres 
professionnels, [R.R.Q., c. C-26, r. 1.1], 
a. 2.10. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d'enseignement désignés qui donnent droit aux 
permis et aux certificats de spécialistes des 
ordres professionnels, D. 1162-2010 du 
15-12-10, (2011) 143 G.O. 2, 5, a. 1. 

Règlement divisant le territoire du 
Québec en régions aux fins des élections 
au conseil d'administration de l'Ordre 
professionnel des inhalothérapeutes du 
Québec, [R.R.Q., c. C-26, r. 121.4.2], 
aa. 1, 2. 

Règlement modifiant le Règlement divisant le 
territoire du Québec en régions aux fins des 
élections au conseil d'administration de l'Ordre 
professionnel des inhalothérapeutes du 
Québec, Décision du 16-12-10, (2011) 143 
G.O. 2, 98, a. 1. 

Règlement sur les zones d'exploitation 
contrôlée de pêche au saumon, [R.R.Q., 
c. C-61.1, r. 79], a. 16. 

Avis d'indexation des tarifs exigibles pour 
l'année 2011, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1480. 

Règlement sur la publicité le long des 
routes, [R.R.Q., c. P-44, r. 1], a. 2. 

Avis d'indexation 2010-05 du 15 décembre 
2010, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1479. 

Règlement sur les services de transport 
par taxi, [R.R.Q., c. S-6.01, r. 2], aa. 1, 
1.1, 7, 9, 13, 18-21. 

Avis d'indexation 2010-05 du 15 décembre 
2010, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1479. 

Règlement sur le courtage en services 
de camionnage en vrac, [R.R.Q., c. 
T-12, r. 3.3], aa. 5, 18, 20. 

Avis d'indexation 2010-05 du 15 décembre 
2010, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1479. 

Règlement sur le transport maritime de 
passagers, [R.R.Q., c. T-12, r. 21.01], a. 
6. 

Avis d'indexation 2010-05 du 15 décembre 
2010, Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1479. 
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PROJETS DE RÈGLEMENT 

Code de la sécurité routière — 
Signalisation routière. 

Avis, (2011) 143 G.O. 2, 105. 

 

AVIS 

Réserve naturelle du Petit-Domaine-
Walden — Reconnaissance. 

Avis, (2011) 143 G.O. 2, 123. 

Réserve naturelle Milarepa — 
Reconnaissance. 

Avis, (2011) 143 G.O. 2, 123. 
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MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

AFFAIRES MUNICIPALES, 
RÉGIONS ET OCCUPATION DU 
TERRITOIRE 

Municipalité de Montebello (Annexion 
et population). 

Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1494. 

Municipalité de Papineauville (Annexion 
et population). 

Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1494. 

Ville de Boisbriand (Annexion et 
population). 

Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1495. 

Ville de Saint-Eustache (Annexion et 
population). 

Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1495. 

 

RESSOURCES NATURELLES ET 
FAUNE 

Programme de réforme cadastrale 
(Interdiction d’aliénation d’un droit de 
propriété dans la circonscription 
foncière d’Abitibi). 

Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1496. 

 

SOCIÉTÉ D’HABITATION DU 
QUÉBEC, LOI SUR LA... 

Société canadienne d’hypothèques et de 
logement et Société d’habitation du 
Québec (Entente complémentaire no 
2…). 

Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1497. 

Société canadienne d’hypothèques et de 
logement et Société d’habitation du 
Québec (Entente pour prolonger 
l’entente de rénovation et d’adaptation 
de domicile pour les exercices 
budgétaires…). 

Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1524. 

 


